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Comment s’inscrire à une formation sur  
moncompteformation sans accepter l'identité numérique la 
poste ? 

 

PREMIERE ETAPE :  Vous utilisez l'imprimé Formulaire de demande de 
vérification d’identité pour l’achat de formation CPF disponible à l’adresse 
suivante : 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/sites/default/files/2022-
10/Formulaire%20Parcours%20Alternatif-1.0%20%281%29.pdf 

 

DEUXIEME ETAPE :   Sur l’imprimé, vous cochez la raison de votre demande, par 
exemple «je ne souhaite pas utiliser l'identité numérique" 

 

 

TROISIEME ETAPE :   Vous envoyez le document pdf complété avec copie d'une 
pièce d'identité + carte vitale ou une attestation de droit Sécurité Sociale par 
courrier à l'adresse suivante : 

MCF 
Service de demande de vérification d’identité 

Libre Réponse 78788 
59889 LILLE CEDEX 9 

 

QUATRIEME ETAPE :   A réception du courrier, MCF (mon compte formation), va 
vous envoyer un courriel pour vous indiquer que votre demande va être traitée. 

CINQUIEME ETAPE :   Vous recevrez une lettre recommandée contre signature 
quelques jours plus tard. C'est au moment de la signature du recommandé que votre 
facteur attestera votre identité.  
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Dans cette lettre recommandée, MCF vous indique qu’ils vous enverront un mail de 
confirmation. Ce mail signifiera la finalisation de la vérification de votre identité. 

SIXIEME ETAPE :   A réception du mail de confirmation, vous pourrez vous inscrire 
à nos formations sur le site de moncompteformation en suivant le lien proposé par 
formationdeseluslocaux.fr  et en vous identifiant directement avec "connexion avec 
vos identifiants" et non pas via FranceConnect+ 

 

Cette démarche restera valable lors des prochaines visites sur la plateforme 
moncompteformation.gouv.fr 

TEMOIGNAGE : 

 

Un témoignage de Madame Marjorie BERT, Maire de la 
commune de Locarn que nous remercions vivement.  

Le 8 aout 2023  

« Je souhaite que mon expérience puisse profiter à d'autres candidats, réfractaires à 
l'identité numérique ou ne possédant pas de smartphone compatibles »  

Image Ouest-France  

• Le 28 juillet 2023 :  J’ai posté ma demande, au service de demande de vérification 
d’identité à LILLE. 

• Le 01 août 2023 : j'ai réceptionné le courrier recommandé de la part de MCF et le 
facteur a validé mon identité. 

• Le 7 août 2023 : j’ai reçu le mail m’indiquant que ma démarche était finalisée. 

• Le 8 août 2023 : j’ai suivi le lien proposé par l’organisme et j’ai procédé à ma demande 
d’inscription en cliquant sur « demander un devis » via moncompteformation.gouv.fr  -  
Je me suis connectée uniquement avec mon identifiant et mon mot de passe à la 
plateforme moncompteformation.gouv.fr 

• Le 8 août 2023 : l’organisme de formation a validé ma demande et m’a envoyé une 
proposition de formation.  

• Le 8 août 2023 : j’ai confirmé ma participation en répondant à la proposition de 
l’organisme, mon inscription est finalisée. 


